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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

19 février 2015

L'Autorité des marchés �nanciers (AMF) et l'Autorité de
contrôle pruden�el et de résolu�on (ACPR) se coordonnent
a�n d'harmoniser leurs a�entes en ma�ère de
communica�on publicitaire

L'ACPR et l'AMF précisent aujourd'hui leurs critères communs
d'apprécia�on du caractère clair, exact et non trompeur des
communica�ons publicitaires, à l'issue des ré�exions menées par un groupe
de travail dédié au sein du Pôle commun AMF/ACPR.

L'ordonnance du 21 janvier 2010 confère au Pôle commun diverses missions dont celle de
coordonner la veille des campagnes publicitaires rela�ves aux di�érents produits soumis au
contrôle de l'AMF et de l'ACPR. S'agissant de la surveillance et du contrôle des
communica�ons publicitaires, chaque autorité assure ses missions sur les opéra�ons,
services et produits qui relèvent de sa propre compétence réglementaire.

La publicité, qui cons�tue la toute première étape de la rela�on entre un professionnel et un
client, est déterminante dans le choix par ce dernier des instruments �nanciers ou des
contrats d'assurance vie qu'il envisage de souscrire. C'est pourquoi, dans l'intérêt des
épargnants et des assurés, l'ACPR et l'AMF mènent quo�diennement des ac�ons envers les
professionnels visant à rendre les communica�ons publicitaires relevant de leurs champs de
compétence su�samment claires a�n que les clients soient en mesure de comprendre
aisément les caractéris�ques des o�res promues et ne soient pas induits en erreur par des
publicités trop avantageuses.

https://www.amf-france.org/fr
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Les deux autorités ont ainsi conduit des ré�exions conjointes a�n d'harmoniser leurs
critères respec�fs d'analyse et de contrôle des communica�ons publicitaires. Les critères
communs retenus ne cons�tuent cependant pas une grille d'analyse exhaus�ve et ne sont
pas exclusifs des autres règles ou doctrines appliquées par chacune des deux autorités.

L'AMF et l'ACPR es�ment que le caractère clair, exact et non trompeur d'une communica�on
publicitaire s'apprécie a minima au travers des éléments suivants :

Clair

D'une manière générale, l'informa�on doit perme�re au client d'appréhender la nature du
produit proposé ainsi que les risques a�érents.
Pour ce faire, la présenta�on publicitaire doit notamment :

• être clairement reconnaissable en tant que " communica�on publicitaire " ;
• être intelligible et dénuée d'ambiguïté. Le vocabulaire u�lisé dans la présenta�on du
produit doit notamment être compris par le public concerné par l'o�re ;
• éviter la superposi�on excessive ou confuse des men�ons.

Exact

L'exac�tude de la communica�on publicitaire implique que les éléments d'informa�ons ne
reposent pas sur des alléga�ons ou présenta�ons fausses et qu'ils soient précis et
véridiques.
Pour ce faire, la publicité ne doit notamment pas :

• comporter d'éléments contradictoires dans la même communica�on ou avec les autres
publicités d'une même campagne ;
• présenter plus par�culièrement les avantages et renvoyer le client à un autre document
pour les inconvénients ;
• ome�re de préciser les éléments de contexte nécessaires à la compréhension de l'o�re
(données chi�rées, durée des o�res, sources des informa�ons externes, etc.).

Non trompeur 

A�n de ne pas être trompeuse, la publicité ne doit pas reposer sur des alléga�ons,
indica�ons et présenta�ons qui, d'une manière quelconque, induisent ou sont suscep�bles
d'induire en erreur le client. Sont donc exclues les présenta�ons déformées ou incomplètes
des produits ou les communica�ons publicitaires qui minimisent, traves�ssent ou occultent
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des éléments ou aver�ssements importants.
Pour ce faire, la communica�on publicitaire doit notamment :

• être équilibrée en perme�ant au client d'évaluer les avantages et les risques associés au
produit promu ;
• être di�usée sur un support adapté au message publicitaire a�n de perme�re à l'o�re de
respecter cet équilibre.

Ce principe d'équilibre a fait l'objet d'une a�en�on par�culière de l'ACPR et de l'AMF, qui
l'ont décliné dans leurs doctrines respec�ves, selon des formula�ons convergentes.
Il en est ainsi par exemple des communica�ons publicitaires qui font état de performances
passées d'instruments �nanciers ou de supports d'unités de compte de contrats
d'assurance vie. Ces performances, qui ne peuvent cons�tuer le thème central de la
communica�on publicitaire, doivent être contrebalancées par un aver�ssement selon lequel
elles ne préjugent pas des taux à venir.

De même, toute informa�on sur les frais doit être présentée de manière claire, exacte et non
trompeuse.

Pour l'ACPR, ces travaux ont conduit à la publica�on le 16 février 2015 de la
recommanda�on n°2015-R-01, qui sera e�ec�ve dans 6 mois. Ce texte, qui concerne
l'ensemble des contrats d'assurance vie, complète les recommanda�ons qu'elle a déjà
émises pour certains types de contrats (recommanda�ons n°2011-R-04, 2011-R-03, 2011-R-
02 et 2010-R-02).

L'AMF, quant à elle, main�ent ses éléments de doctrine qui �gurent notamment dans les
documents suivants : Posi�on – recommanda�on de l'AMF DOC-2011-24 (Guide pour la
rédac�on des documents commerciaux et la commercialisa�on des OPC) et la Posi�on de
l'AMF DOC-2013-13 (Guide pour la rédac�on des documents commerciaux dans le cadre de
la commercialisa�on des �tres de créance structurés) et la Posi�on-recommanda�on de
l'AMF DOC-2009-15 (Guide rela�f à la commercialisa�on des emprunts obligataires auprès
des clients non professionnels).

Pour mémoire, l'ACPR et l'AMF coordonnent leurs ac�ons en ma�ère de contrôle de la commercialisa�on des produits d'épargne dans le cadre du pôle
commun ins�tué entre les deux autorités et dont l'une des missions est de garan�r que les épargnants et assurés béné�cient d'une protec�on iden�que
quel que soit le produit ou le canal de distribu�on. 
AMF: h�p://www.amf-france.org 
ACPR : h�p://www.acpr.banque-france.fr 
Les épargnants et les assurés peuvent se renseigner sur le site Internet Assurance-Banque-Épargne Info Service : 
www.abe-infoservice.fr ou appeler au 0 811 901 801, coût d'un appel local depuis un poste �xe, accessible du lundi au vendredi de 8h à 18h.  
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A propos de l'AMF:
Autorité publique indépendante, l'AMF est chargée de veiller à la protec�on de l'épargne
inves�e en produits �nanciers, à l'informa�on des inves�sseurs et au bon fonc�onnement
des marchés. Visitez notre site www.amf-france.org

A propos de l'ACPR:
Autorité administra�ve indépendante adossée à la Banque de France, l'Autorité de contrôle
pruden�el et de résolu�on est en charge de l'agrément et de la surveillance des
établissements bancaires et d'assurance dans l'intérêt de leurs clientèles et de la
préserva�on de la stabilité du système �nancier.

Contacts presse: 
Direc�on de la communica�on de l'AMF - Caroline Leau - Tél. : +33 (0)1 53 45 60 39 ou +33
(0)1 53 45 60 28
Service Communica�on de l'ACPR - Dominique Poggi - Tél. : + 33 (0)1 49 95 42 59

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

En savoir plus

Posi�on - Recommanda�on de l'AMF DOC-2011-24 (Guide pour la rédac�on des
documents commerciaux et la commercialisa�on des OPC)

Posi�on de l'AMF DOC-2013-13 (Guide pour la rédac�on des documents
commerciaux dans le cadre de la commercialisa�on des �tres de créance
structurés)

Recommanda�on de l'ACPR 2015-R-01

Recommanda�on de l'ACPR 2011-R-04

Recommanda�on de l'ACPR 2011-R-03

Recommanda�on de l'ACPR 2010-R-01

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.doctrine.amf-france.org/Reglementation/Doctrine/Doctrine-list/Doctrine?docId=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2F6c61cfa9-1729-40b6-afa1-459b0c299f39&category=II+-+Produits+de+placement
https://www.doctrine.amf-france.org/Reglementation/Doctrine/Doctrine-list/Doctrine?docId=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2F7655ac7b-4730-418f-8544-233727437709&category=IV+-+Commercialisation+-+Relation+client
https://acpr.banque-france.fr/page-tableau-filtre/registre-officiel
http://acpr.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/registre-officiel/Recommandation-2011-R-04-de-l-ACP.pdf
https://acpr.banque-france.fr/page-tableau-filtre/registre-officiel
https://acpr.banque-france.fr/page-tableau-filtre/registre-officiel
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

COMMUNIQUÉ AMF

COMMERCIALISATION

21 avril 2022

L’ACPR et l’AMF
encouragent les
professionnels à
améliorer leurs
pra�ques de
commercialisa�on de
produits d’épargne et
d’instruments
�nanciers sur Internet

  

LETTRE DE L'OBSERVATOIRE

COMMERCIALISATION

04 avril 2022

Le�re de
l'Observatoire de
l'épargne de l'AMF -
N°48 - Avril 2022

  

ARTICLE

EPARGNE DE LONG TERME

08 mars 2022

Observatoire de
l'épargne
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